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jinctions l eronînables, car lýautorité judiciaire en notre pays

ne mnieatpas, ce, 1-re semble, tic donner au mot livre un

sens aussi large que celuii du droit anglais. Je sais bien tout,

ce qu'il y a d'incertaini dans cette définition qtîi, dans so d

inirable latitpeut tout aussi bien s'appliquer au tome-

énorme qui dort, enveloppé de sa respectable poussière, au

fond de nos bibliothèques, qu'aul petit Journal de campagne,

qu i est cerLailefl ent o- sheet of leti'r-press. Néannîoins, comme

l'intention de la loi est (le protég-er indistinctement toutes les

productions liltéraires, il faut assez peu se préoccuper des ex-

pjressions~ dont, elle se sert pour les designer. En effet le m&-

rite d'un ouvrage de littérature ne dépenîd nullement du

nombre le feuilles dont il est composé -une petite brochure

de dix pages peut t iès-bien l'emporter sur u in folio monu-

mental et, comme le dit, Ioilean

-Un somwil, sans défauit vaut s'eul Uri long m.

Or il sciait, injuste d'accorder à tel volume la protection de la

loi parce qu'il renfermîe quelquies censtainles (le pages remplies

dc platitudes, tandis quuepetite poésie fugitive bien ciselée

et travaillée avec art et délicatesse pourrait être copiée, repro-

duite et publiée par qui que ce soit. Autant vaudrait punir le

voleur d'un inmmense bloc (le pierre et laisser échapper celui

qlui aurait deýrobeé un diamant d'une valeur inestimable. Donc,

la simple -onisidérationi (les principes de l'équité nous amène

à donner au mot livre un sens beaucoup plus large que celui

dlu dictionnaire et ai adopter, en substance', la définition di,

droit anglais.

Aux Etats-Unis, pas plus qu'au Canada, la législature n'a

défini ce qui'il faut entendre par le mot livre et cependant on

est d'accord a liii attribuer nu sens très étendu. Dans la cause

dle Cînytoui vs Stone, le juge Tîounpson dit: Il A book within

Lthe slatute needl not, be a book iii the ordinary and common

acceptationi of lte Word : viz., a volume made up of several

sîneets l>oiiid togethier ; it may be printed ouily on one sheet,

as thte wordls or' a song or the music accoînpanying it..

The lite'rý,1v protierty intended to he protected by the act


